
Appellation	  métier	  :	  Médiateur(trice)	  culturel(le)	  
	  
Autres	  appellations	  :	  
	  
Descriptif	  :	  
Médiateur culturel, mais aussi chargé de projet culturel, maître 
d’œuvre de l’action culturelle, ou encore gestionnaire du patrimoine : 
derrière ces différentes étiquettes, se cache un homme-orchestre prêt à 
déplacer des montagnes pour faire partager la culture au plus grand 
nombre. 
 
 
Activités	  principales	  :	  
	  
Le médiateur culturel est une interface entre le public et l’œuvre artistique. Son métier, très diversifié, inclut 

la communication et la gestion. Il organise des événements et des rencontres avec le public, met en place 

des projets culturels. C’est un véritable homme-orchestre, qui coordonne toutes sortes d’activités : 

programmation, promotion auprès des médias, suivi budgétaire, collaboration avec les artistes… 

Au sein d’une mairie ou d’une collectivité locale, il est à l’écoute des besoins et des envies du public, se 

tient au courant des tendances du moment, noue des contacts avec les associations, contacte les musées 

ou les salles de théâtre, pour monter des projets culturels adaptés à la population. L’élaboration et la 

gestion du budget des activités culturelles lui incombent. Autre facette de son métier : assister les artistes 

dans leurs démarches, les « coacher « et assurer le monitoring de leur talent. Avec une multitude 

d’interlocuteurs (élus, personnels administratifs ou rattachés à la culture…), le médiateur culturel doit 

concilie les idées de tous pour faire aboutir une réalisation culturelle. Doué de sens pédagogique et 

diplomatique, il s’intéresse à tout : création théâtrale, concerts, expositions, éclairage de bâtiments…du 

moment que cela peut susciter l’intérêt des citoyens. 
 
	  
Accès	  au	  métier	  et	  compétences	  requises	  :	  
	  
Niveau	  d’études,	  formation	  
	  
Pour devenir médiateur culturel, on peut suivre une formation en management culturel en suivant la filière 

universitaire CMOPC (conception et mise en œuvre de projets culturels). L’université propose également la 

filière études artistiques et culturelles jusqu’à l’IUP métiers de la culture et des masters dans le 

management des organisations culturelles. Sinon, de nombreuses écoles privées dispensent des 

formations dans le domaine culturel comme l’EAC. Cette école d’art et de culture propose un Bachelor 

Médiation culturelle, accessible après le bac. Ce titre certifié par l’Etat niveau 2 (bac +3) permet d’acquérir 

les compétences professionnelles nécessaires au métier telles que la mise en œuvre d’actions de 

médiation, la conception, réalisation et diffusion des contenus communicationnels et promotionnels. Les 

écoles privées et les universités ont développé de nombreux cursus de management culturel. Les aspirants 

médiateurs culturels peuvent ainsi compléter leur parcours par un MBA Manager de projet culturel en deux 

ans (titre certifié par l’État niveau 1) proposé par cette même école, afin d’accéder plus vite à un poste à 

grandes responsabilités. Comme Sophie, lauréate du MBA Manager de projet culturel : « Passionnée 



d’histoire de l’art et d’archéologie, j’ai fait le premier cycle de l’École du Louvre. J’ai ensuite voulu me lancer 

dans un MBA plus professionnalisant. L’EAC m’a permis de valoriser ma culture académique en la 

conceptualisant dans le monde professionnel. » 
 
	  
Compétences	  	  
Sens de la communication et de la négociation  

 Goût et culture artistiques  

 Capacités de gestion et d’organisation  

 Curiosité et ouverture d’esprit 
 
 
	  
	  
Environnement	  et	  conditions	  de	  travail	  
	  
A l’issue du Bachelor délivrant le titre de médiateur culturel de l’EAC, les diplômés peuvent intégrer une 

agence événementielle, une agence de communication, une organisation artistique ou culturelle, mais aussi 

exercer au sein d’un festival dans les secteurs du patrimoine et du tourisme, de la musique, du spectacle 

vivant, de l’édition, du cinéma et de l’audiovisuel. A noter que 79 % des diplômés de l’EAC en poste ont 

trouvé du travail en moins de 3 mois, 16 % entre 3 et 6 mois et 5 % en plus de 6 mois. 
 
 
 
Informations	  complémentaires	  	  
	  
Secteur	  :	  Tous	  secteurs	  	  
Famille	  :	  Animation	  /	  Médiation	  
Code	  rome	  K1802	  
Liens	  utiles	  
Ministère	  de	  la	  culture	  et	  de	  la	  communication	  
http://www.culturecommunication.gouv.fr/	  
	  
	  
Source	  Arcade© 	  
http://www.studyrama.com/formations/fiches-‐metiers/culture/mediateur-‐
culturel-‐759	  


